
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Ordre du jour n° 2 : Urbanisme - Instauration du Droit de Préemption Urbain (DPU) sur 
le territoire de la Communauté de communes Mad & Moselle 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  
 
VU le Code de l'urbanisme, et notamment ses articles L. 211-1 et suivants, R.211-1 et 
suivants ;  
 
 
 

 

N° DE-2026-033 

République Française 
Département de Meurthe-et-Moselle 

      Arrondissement de Toul 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DE MAD ET MOSELLE  

Extrait du Registre des Délibérations 
du Conseil Communautaire de la Communauté 

de Communes de Mad & Moselle 

SEANCE DU 05 mars 2026 

 
Membres du Conseil : 69 
Présents titulaires : 46 
Présents suppléants : 2 
Pouvoirs : 7 
Votants : 55 
Excusés non représentés : 1 
Absents : 13 
 
 
CONVOCATION : 20.02.2026 
AFFICHAGE : 20.02.2026 
 

 

L'an deux mille vingt six, le cinq mars, le 
Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de Mad & 
Moselle, régulièrement convoqué, s'est 
réuni à THIAUCOURT, sous la présidence de 
M. Gilles SOULIER, Président de la 
Communauté de Communes de Mad et 
Moselle. 

Membres absents : Martine SAS-BARONDEAU, Marie-Line ROCH, Xavier PIERRE, Marc 
SPENDOLINI, Daniel AMBROSIN, Damien MARION, Denis PETIT, Patrice VELLE, Didier 
NOEL, Thierry TESSIER, Jacques GENIN, Jean-Louis-DEPIERREUX, Marc MARTINOLI 
Membres excusés non représentés : Corinne HALTEUR 
Nombre de communes représentées : 38 
Communes non représentées : BAYONVILLE-SUR-MAD, BERNECOURT, DAMPVITOUX, 
DOMMARTIN-LA-CHAUSSEE, HAMONVILLE, HANNONVILLE-SUZEMONT, ONVILLE, 
VANDELAINVILLE, VIEVILLE-EN-HAYE 
 

2.3.1 URBANISME - Institution et exercice du droit de préemption urbain 
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VU l’arrêté interpréfectoral du 5 février 2019 approuvant le transfert de la compétence 
PLUi, documents en tenant lieu et cartes communales à la Communauté de Communes 
Mad & Moselle ;  
 
VU la délibération prise lors du Conseil Communautaire prise le 28 mai 2019 par laquelle 
le Conseil Communautaire a prescrit l'élaboration d'un Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal (PLUi), définissant les objectifs poursuivis et fixant les modalités de la 
concertation ; 
 
VU la délibération n° DE-2025-031 prise lors du Conseil Communautaire du 6 mars 2025 
par laquelle le Conseil Communautaire a voté à l’unanimité l’arrêt du plan local 
d’urbanisme intercommunal ;  
 
VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 5 mars 2026 approuvant le 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté de Communes Mad & 
Moselle ;  
 
- Considérant que la Communauté de Communes Mad & Moselle, ayant pris la 

compétence PLU(i), document en tenant lieu et carte communale, est devenue 
compétente en matière de droit de préemption urbain, ce dernier suivant la 
compétence de planification ;  
 

- Considérant qu’en amont du transfert de compétence, une charte de gouvernance 
avait été signée entre les communes membres et la Communauté de Communes. 
Celle-ci avait été reprise dans les modalités de la collaboration. Cette charte avait 
organisé le fonctionnement du droit de préemption urbain comme suit :  
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Afin de pouvoir bénéficier dudit droit, il est convenu que la Communauté de Communes 
Mad & Moselle instaure le droit de préemption sur l’ensemble des zones urbaines et à 
urbaniser du territoire. Ainsi l’EPCI pourra exercer ses missions en matière 
d’aménagement du territoire. Ce droit de préemption se fera en concertation avec les 
communes membres, ainsi que convenu dans la charte de gouvernance. 
 
Après avoir pris connaissance de l’ensemble de ces éléments et en avoir débattu, les 
membres du Conseil Communautaire décident à l’unanimité :  

- d’instaurer le périmètre du droit de préemption urbain afin que celui-ci s'exerce 
sur la totalité des nouvelles zones urbaines et à urbaniser du territoire de la 
Communauté de communes Mad & Moselle, à savoir les zones suivantes : 
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- d’autoriser le Président de la Communauté de Communes à signer tous les actes 
et à accomplir toutes les diligences nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
délibération.  

 
Ce droit de préemption urbain sera exercé dans le cadre des finalités de l’article L. 300.1 
du Code de l’urbanisme. 
 
La présente délibération fera l'objet d'un affichage au siège de la Communauté de 
Communes, dans toutes les communes membres durant un mois et d'une mention dans 
deux journaux diffusés dans le département. 
 
Conformément à l'article R. 211.3 du Code de l'urbanisme, la présente délibération sera 
adressée au Directeur départemental des services fiscaux, au conseil supérieur du 
notariat, à la chambre départementale des notaires, aux barreaux constitués près des 
tribunaux de grande instance et au greffe des mêmes tribunaux. 

 
 

Pour extrait conforme, 
Le Président de la Communauté 
de Communes Mad & Moselle 
Gilles SOULIER 

 
Acte rendu exécutoire après  
dépôt en Sous-préfecture  
et publication le :  

 

 

 

 

[[[signature1]]] 

 

 

 

Gilles SOULIER
2026.03.09 14:32:07 +0100
Ref:10582947-15957999-1-D
Signature numérique
le Président
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